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Le contrat de développement et de
transitions du Bocage Bressuirais a été signé
mercredi 1er mars 2023, par lpe

Déclinés sur l’ensemble du territoire néo-aquitain et centrés sur une stratégie territoriale partagée,
issue des projets de territoire et des analyses fournies par la Région Nouvelle-Aquitaine, les Contrat
de développement et de transitions visent à l’accélération de projets de développement répondant à
des enjeux de transition et d’attractivité. Pour les territoires les plus vulnérables sur le plan socio-
économique, leur mise en œuvre est facilitée par le soutien régional à l’ingénierie, garant de
l’émergence, la détection et l’accompagnement des projets innovants ou coopératifs s’inscrivant au
mieux dans les orientations régionales.

Comme dans d’autres territoires actuellement, en extrême nord de la Nouvelle-Aquitaine, en Bocage
Bressuirais, ce contrat a été signé le 24 février entre Laurence Rouède, vice-présidente du Conseil
régional, en charge du Développement et de l’équité des territoires et des Contractualisations et
Pierre-Yves Marolleau, président de la Communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais à la Cité
de la jeunesse et des métiers, à Bressuire.

La stratégie commune adoptée entre ce territoire et le Conseil régional est construite autour de trois
grands axes :
– un territoire attractif, innovant, créateur d’emplois et porteur d’un développement durable ;
– un territoire accueillant, fort d’un projet de vie solidaire pour bien vivre et s’épanouir ;
– un territoire équilibré respectant la préservation des ressources et porteur d’un maillage et d’une
synergie territoriale.

L’appui de la Région Nouvelle-Aquitaine au territoire Bocage Bressuirais s’exercera à travers un
programme d’actions pluriannuel et une ingénierie coordonnée entre les initiatives émanant du
territoire et celles de l’État pour créer de la valeur ajoutée par le développement de l’innovation, des
compétences et de l’entrepreneuriat.

Parmi les projets de ce contrat de développement et de transitions :
– école de la transition écologique, projet porté par l’association La Colporteuse, qui a pour objectif
de former aux métiers de la transition écologique un public de jeunes en difficulté ;
– maisons de santé à Mauléon et Nueil-les-Aubiers ;
– rénovation du “34 Grand’Rue” pour des logements de professionnels de santé à Mauléon (projet
mûr) ;
– parcours marque employeur : expérimentation qui fait suite à celle d’attractivité conduite avec
trois territoires en 2021-2022 ;
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– développement touristique et culturel du Château de Saint-Mesmin ;
– requalification d’îlots stratégiques pour des logements et des locaux commerciaux.

Le territoire de la Communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais comprend 33 communes et
environ 75000 habitants. Il se situe à la limite nord-ouest du territoire de Nouvelle-Aquitaine,
limitrophe des départements du Maine-et-Loire et de la Vendée, qui se trouvent en région Pays de la
Loire. Le Bocage Bressuirais se distingue par une structuration spatiale atypique. Son territoire
s’organise autour des pôles structurants de Bressuire, Mauléon, Cerizay, Nueil-les-Aubiers et
Moncoutant-sur-Sèvre. Cette organisation spatiale constitue une spécificité et une force pour ce
territoire.
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